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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

Loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi 
n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence 

- Article 2 

I.- L'article 6 de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence est complété par quatre alinéas ainsi 
rédigés : 
« La décision d'assignation à résidence d'une personne doit être renouvelée à l'issue d'une période de prorogation 
de l'état d'urgence pour continuer de produire ses effets.  
« A compter de la déclaration de l'état d'urgence et pour toute sa durée, une même personne ne peut être 
assignée à résidence pour une durée totale équivalant à plus de douze mois.  
« Le ministre de l'intérieur peut toutefois demander au juge des référés du Conseil d'Etat l'autorisation de 
prolonger une assignation à résidence au-delà de la durée mentionnée au douzième alinéa. La demande lui est 
adressée au plus tôt quinze jours avant l'échéance de cette durée. Le juge des référés statue dans les formes 
prévues au livre V du code de justice administrative et dans un délai de quarante-huit heures à compter de sa 
saisine, au vu des éléments produits par l'autorité administrative faisant apparaître les raisons sérieuses de 
penser que le comportement de la personne continue à constituer une menace pour la sécurité et l'ordre publics. 
La prolongation autorisée par le juge des référés ne peut excéder une durée de trois mois. L'autorité 
administrative peut, à tout moment, mettre fin à l'assignation à résidence ou diminuer les obligations qui en 
découlent en application des dispositions du présent article. 
« La demande mentionnée à l'avant-dernier alinéa peut être renouvelée dans les mêmes conditions. »  
II.- Par dérogation aux quatre derniers alinéas de l'article 6 de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l'état 
d'urgence, toute personne qui, dans un délai de quatre-vingt-dix jours à compter de l'entrée en vigueur de la 
présente loi, a été assignée à résidence plus de douze mois sur le fondement de l'état d'urgence déclaré par le 
décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 et le décret n° 
2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 peut faire 
l'objet d'une nouvelle mesure d'assignation s'il existe des raisons sérieuses de penser que son comportement 
constitue une menace pour la sécurité et l'ordre publics. Cette nouvelle assignation ne peut excéder une durée de 
quatre-vingt-dix jours. Dans ce délai, s'il souhaite prolonger l'assignation à résidence, le ministre de l'intérieur 
peut saisir le Conseil d'Etat sur le fondement des quatre derniers alinéas de l'article 6 de la loi n° 55-385 du 3 
avril 1955 précitée. 
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Version issue de la loi n°2016-1767 du 19 décembre 2016,  art. 2 

Le ministre de l'intérieur peut prononcer l'assignation à résidence, dans le lieu qu'il fixe, de toute personne 
résidant dans la zone fixée par le décret mentionné à l'article 2 et à l'égard de laquelle il existe des raisons 
sérieuses de penser que son comportement constitue une menace pour la sécurité et l'ordre publics dans les 
circonscriptions territoriales mentionnées au même article 2. Le ministre de l'intérieur peut la faire conduire sur 
le lieu de l'assignation à résidence par les services de police ou les unités de gendarmerie. 
La personne mentionnée au premier alinéa du présent article peut également être astreinte à demeurer dans le 
lieu d'habitation déterminé par le ministre de l'intérieur, pendant la plage horaire qu'il fixe, dans la limite de 
douze heures par vingt-quatre heures. 
L'assignation à résidence doit permettre à ceux qui en sont l'objet de résider dans une agglomération ou à 
proximité immédiate d'une agglomération.  
En aucun cas, l'assignation à résidence ne pourra avoir pour effet la création de camps où seraient détenues les 
personnes mentionnées au premier alinéa. 
L'autorité administrative devra prendre toutes dispositions pour assurer la subsistance des personnes astreintes à 
résidence ainsi que celle de leur famille. 
Le ministre de l'intérieur peut prescrire à la personne assignée à résidence : 
1° L'obligation de se présenter périodiquement aux services de police ou aux unités de gendarmerie, selon une 
fréquence qu'il détermine dans la limite de trois présentations par jour, en précisant si cette obligation s'applique 
y compris les dimanches et jours fériés ou chômés ; 
2° La remise à ces services de son passeport ou de tout document justificatif de son identité. Il lui est délivré en 
échange un récépissé, valant justification de son identité en application de l'article 1er de la loi n° 2012-410 du 
27 mars 2012 relative à la protection de l'identité, sur lequel sont mentionnées la date de retenue et les modalités 
de restitution du document retenu. 
La personne astreinte à résider dans le lieu qui lui est fixé en application du premier alinéa du présent article 
peut se voir interdire par le ministre de l'intérieur de se trouver en relation, directement ou indirectement, avec 
certaines personnes, nommément désignées, dont il existe des raisons sérieuses de penser que leur 
comportement constitue une menace pour la sécurité et l'ordre publics. Cette interdiction est levée dès qu'elle 
n'est plus nécessaire. 
Lorsque la personne assignée à résidence a été condamnée à une peine privative de liberté pour un crime 
qualifié d'acte de terrorisme ou pour un délit recevant la même qualification puni de dix ans d'emprisonnement 
et a fini l'exécution de sa peine depuis moins de huit ans, le ministre de l'intérieur peut également ordonner 
qu'elle soit placée sous surveillance électronique mobile. Ce placement est prononcé après accord de la personne 
concernée, recueilli par écrit. La personne concernée est astreinte, pendant toute la durée du placement, au port 
d'un dispositif technique permettant à tout moment de déterminer à distance sa localisation sur l'ensemble du 
territoire national. Elle ne peut être astreinte ni à l'obligation de se présenter périodiquement aux services de 
police et de gendarmerie, ni à l'obligation de demeurer dans le lieu d'habitation mentionné au deuxième alinéa. 
Le ministre de l'intérieur peut à tout moment mettre fin au placement sous surveillance électronique mobile, 
notamment en cas de manquement de la personne placée aux prescriptions liées à son assignation à résidence ou 
à son placement ou en cas de dysfonctionnement technique du dispositif de localisation à distance. 
La décision d'assignation à résidence d'une personne doit être renouvelée à l'issue d'une période de 
prorogation de l'état d'urgence pour continuer de produire ses effets.  
A compter de la déclaration de l'état d'urgence et pour toute sa durée, une même personne ne peut être 
assignée à résidence pour une durée totale équivalant à plus de douze mois.  
Le ministre de l'intérieur peut toutefois demander au juge des référés du Conseil d'Etat l'autorisation de 
prolonger une assignation à résidence au-delà de la durée mentionnée au douzième alinéa. La demande 
lui est adressée au plus tôt quinze jours avant l'échéance de cette durée. Le juge des référés statue dans 
les formes prévues au livre V du code de justice administrative et dans un délai de quarante-huit heures à 
compter de sa saisine, au vu des éléments produits par l'autorité administrative faisant apparaître les 
raisons sérieuses de penser que le comportement de la personne continue à constituer une menace pour la 
sécurité et l'ordre publics 
La prolongation autorisée par le juge des référés ne peut excéder une durée de trois mois. L'autorité 
administrative peut, à tout moment, mettre fin à l'assignation à résidence ou diminuer les obligations qui 
en découlent en application des dispositions du présent article.  
La demande mentionnée à l'avant-dernier alinéa peut être renouvelée dans les mêmes conditions.  
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B. Évolution des dispositions contestées 

a. Version issue de la loi n° 55-108 du 7 août 1955 relative à la prolongation de 
l'état d'urgence en Algérie - art.31 

- Article 6     

Le ministre de l'intérieur dans tous les cas et, en Algérie, le gouverneur général, peuvent prononcer l'assignation 
à résidence dans une circonscription territoriale ou une localité déterminée de toute personne résidant dans la 
zone fixée par le décret visé à l'article 2 dont l'activité s'avère dangereuse pour la sécurité et l'ordre publics des 
circonscriptions territoriales visées audit article.  
L'assignation à résidence doit permettre à ceux qui en sont l'objet de résider dans une agglomération ou à 
proximité immédiate d'une agglomération. 
En aucun cas, l'assignation à résidence ne pourra avoir pour effet la création de camps où seraient détenues les 
personnes visées à l'alinéa précédent.  
L'autorité administrative devra prendre toutes dispositions pour assurer la subsistance des personnes astreintes à 
résidence ainsi que celle de leur famille. 

b. Version issue de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et 
d'amélioration de la qualité du droit - art. 1762 

- Article 6     

Le ministre de l'intérieur dans tous les cas peut prononcer l'assignation à résidence dans une circonscription 
territoriale ou une localité déterminée de toute personne résidant dans la zone fixée par le décret visé à l'article 2 
dont l'activité s'avère dangereuse pour la sécurité et l'ordre publics des circonscriptions territoriales visées audit 
article.  
L'assignation à résidence doit permettre à ceux qui en sont l'objet de résider dans une agglomération ou à 
proximité immédiate d'une agglomération.  
En aucun cas, l'assignation à résidence ne pourra avoir pour effet la création de camps où seraient détenues les 
personnes visées à l'alinéa précédent.  
L'autorité administrative devra prendre toutes dispositions pour assurer la subsistance des personnes astreintes à 
résidence ainsi que celle de leur famille. 
 

c. Version issue de la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant 
l'application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence et 
renforçant l'efficacité de ses dispositions, art. 43  

1 Art. 3. - Il est inséré entre le premier et le deuxième alinéa de l'article 6 de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 un alinéa ainsi 
conçu : 
«L'assignation à résidence doit permettre à ceux qui en sont l'objet de résider dans une agglomération ou à proximité 
immédiate d'une agglomération». 
 
2 Art. 176. - (…) 
IV. ― La loi n° 55-385 du 3 avril 1955 instituant un état d'urgence et en déclarant l'application en Algérie est ainsi 
modifiée : 
1° Dans le titre, les mots : « instituant un état d'urgence et en déclarant l'application en Algérie » sont remplacés par les 
mots : « relatif à l'état d'urgence » ; 
(...) 
3° Au premier alinéa de l'article 6, les mots : « et, en Algérie, le gouverneur général peuvent » sont remplacés par le mot : « 
peut » ; 
3 Article 4 : (…) 
2° L'article 6 est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 
« Le ministre de l'intérieur peut prononcer l'assignation à résidence, dans le lieu qu'il fixe, de toute personne résidant dans 
la zone fixée par le décret mentionné à l'article 2 et à l'égard de laquelle il existe des raisons sérieuses de penser que son 
comportement constitue une menace pour la sécurité et l'ordre publics dans les circonscriptions territoriales mentionnées au 
même article 2. Le ministre de l'intérieur peut la faire conduire sur le lieu de l'assignation à résidence par les services de 
police ou les unités de gendarmerie. 
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Le ministre de l'intérieur peut prononcer l'assignation à résidence, dans le lieu qu'il fixe, de toute personne 
résidant dans la zone fixée par le décret mentionné à l'article 2 et à l'égard de laquelle il existe des raisons 
sérieuses de penser que son comportement constitue une menace pour la sécurité et l'ordre publics dans les 
circonscriptions territoriales mentionnées au même article 2. Le ministre de l'intérieur peut la faire conduire sur 
le lieu de l'assignation à résidence par les services de police ou les unités de gendarmerie. 
La personne mentionnée au premier alinéa du présent article peut également être astreinte à demeurer dans le 
lieu d'habitation déterminé par le ministre de l'intérieur, pendant la plage horaire qu'il fixe, dans la limite de 
douze heures par vingt-quatre heures. 
L'assignation à résidence doit permettre à ceux qui en sont l'objet de résider dans une agglomération ou à 
proximité immédiate d'une agglomération.  
En aucun cas, l'assignation à résidence ne pourra avoir pour effet la création de camps où seraient détenues les 
personnes mentionnées au premier alinéa. 
L'autorité administrative devra prendre toutes dispositions pour assurer la subsistance des personnes astreintes à 
résidence ainsi que celle de leur famille 
Le ministre de l'intérieur peut prescrire à la personne assignée à résidence : 
1° L'obligation de se présenter périodiquement aux services de police ou aux unités de gendarmerie, selon une 
fréquence qu'il détermine dans la limite de trois présentations par jour, en précisant si cette obligation s'applique 
y compris les dimanches et jours fériés ou chômés ; 
2° La remise à ces services de son passeport ou de tout document justificatif de son identité. Il lui est délivré en 
échange un récépissé, valant justification de son identité en application de l'article 1er de la loi n° 2012-410 du 
27 mars 2012 relative à la protection de l'identité, sur lequel sont mentionnées la date de retenue et les modalités 
de restitution du document retenu. 
La personne astreinte à résider dans le lieu qui lui est fixé en application du premier alinéa du présent article 
peut se voir interdire par le ministre de l'intérieur de se trouver en relation, directement ou indirectement, avec 
certaines personnes, nommément désignées, dont il existe des raisons sérieuses de penser que leur 
comportement constitue une menace pour la sécurité et l'ordre publics. Cette interdiction est levée dès qu'elle 
n'est plus nécessaire. 
Lorsque la personne assignée à résidence a été condamnée à une peine privative de liberté pour un crime 
qualifié d'acte de terrorisme ou pour un délit recevant la même qualification puni de dix ans d'emprisonnement 
et a fini l'exécution de sa peine depuis moins de huit ans, le ministre de l'intérieur peut également ordonner 
qu'elle soit placée sous surveillance électronique mobile. Ce placement est prononcé après accord de la personne 
concernée, recueilli par écrit. La personne concernée est astreinte, pendant toute la durée du placement, au port 

« La personne mentionnée au premier alinéa du présent article peut également être astreinte à demeurer dans le lieu 
d'habitation déterminé par le ministre de l'intérieur, pendant la plage horaire qu'il fixe, dans la limite de douze heures par 
vingt-quatre heures. » ; 
b) A la fin du troisième alinéa, les mots : « visées à l'alinéa précédent » sont remplacés par les mots : « mentionnées au 
premier alinéa » ; 
c) Sont ajoutés cinq alinéas ainsi rédigés : 
« Le ministre de l'intérieur peut prescrire à la personne assignée à résidence : 
« 1° L'obligation de se présenter périodiquement aux services de police ou aux unités de gendarmerie, selon une fréquence 
qu'il détermine dans la limite de trois présentations par jour, en précisant si cette obligation s'applique y compris les 
dimanches et jours fériés ou chômés ; 
« 2° La remise à ces services de son passeport ou de tout document justificatif de son identité. Il lui est délivré en échange 
un récépissé, valant justification de son identité en application de l'article 1er de la loi n° 2012-410 du 27 mars 2012 
relative à la protection de l'identité, sur lequel sont mentionnées la date de retenue et les modalités de restitution du 
document retenu. 
« La personne astreinte à résider dans le lieu qui lui est fixé en application du premier alinéa du présent article peut se voir 
interdire par le ministre de l'intérieur de se trouver en relation, directement ou indirectement, avec certaines personnes, 
nommément désignées, dont il existe des raisons sérieuses de penser que leur comportement constitue une menace pour la 
sécurité et l'ordre publics. Cette interdiction est levée dès qu'elle n'est plus nécessaire. 
« Lorsque la personne assignée à résidence a été condamnée à une peine privative de liberté pour un crime qualifié d'acte 
de terrorisme ou pour un délit recevant la même qualification puni de dix ans d'emprisonnement et a fini l'exécution de sa 
peine depuis moins de huit ans, le ministre de l'intérieur peut également ordonner qu'elle soit placée sous surveillance 
électronique mobile. Ce placement est prononcé après accord de la personne concernée, recueilli par écrit. La personne 
concernée est astreinte, pendant toute la durée du placement, au port d'un dispositif technique permettant à tout moment de 
déterminer à distance sa localisation sur l'ensemble du territoire national. Elle ne peut être astreinte ni à l'obligation de se 
présenter périodiquement aux services de police et de gendarmerie, ni à l'obligation de demeurer dans le lieu d'habitation 
mentionné au deuxième alinéa. Le ministre de l'intérieur peut à tout moment mettre fin au placement sous surveillance 
électronique mobile, notamment en cas de manquement de la personne placée aux prescriptions liées à son assignation à 
résidence ou à son placement ou en cas de dysfonctionnement technique du dispositif de localisation à distance. 
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d'un dispositif technique permettant à tout moment de déterminer à distance sa localisation sur l'ensemble du 
territoire national. Elle ne peut être astreinte ni à l'obligation de se présenter périodiquement aux services de 
police et de gendarmerie, ni à l'obligation de demeurer dans le lieu d'habitation mentionné au deuxième alinéa. 
Le ministre de l'intérieur peut à tout moment mettre fin au placement sous surveillance électronique mobile, 
notamment en cas de manquement de la personne placée aux prescriptions liées à son assignation à résidence ou 
à son placement ou en cas de dysfonctionnement technique du dispositif de localisation à distance. 
 

C. Autres dispositions législatives 

1. Code de justice administrative 

Livre V : Le référé 
 Titre Ier : Le juge des référés 

- Article L. 511-1  

Le juge des référés statue par des mesures qui présentent un caractère provisoire. Il n'est pas saisi du principal et 
se prononce dans les meilleurs délais. 

- Article L. 511-2  

Sont juges des référés les présidents des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel ainsi que 
les magistrats qu'ils désignent à cet effet et qui, sauf absence ou empêchement, ont une ancienneté minimale de 
deux ans et ont atteint au moins le grade de premier conseiller. 
Pour les litiges relevant de la compétence du Conseil d'Etat, sont juges des référés le président de la section du 
contentieux ainsi que les conseillers d'Etat qu'il désigne à cet effet. 
Lorsque la nature de l'affaire le justifie, le président du tribunal administratif ou de la cour administrative 
d'appel ou, au Conseil d'Etat, le président de la section du contentieux peut décider qu'elle sera jugée, dans les 
conditions prévues au présent livre, par une formation composée de trois juges des référés, sans préjudice du 
renvoi de l'affaire à une autre formation de jugement dans les conditions de droit commun.  
 
 

A. Dispositions règlementaires 

1. Décrets d’applications de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 

a. Décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-
385 du 3 avril 1955 

- Article 1  

L'état d'urgence est déclaré, à compter du 14 novembre 2015, à zéro heure, sur le territoire métropolitain et en 
Corse. 

- Article 2  

Il emporte pour sa durée application du 1° de l'article 11 de la loi du 3 avril 1955 susvisée. 

- Article 3  

Le présent décret entrera en vigueur à compter du 14 novembre 2015, à zéro heure. 
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B. Jurisprudence 

1. Jurisprudence de la CEDH 

- CEDH, 6 novembre 1980, Requête n° 7367/76 Guzzardi c. Italie 

1. Sur l’existence d’une privation de liberté en l’espèce 
(...) 
92. La Cour rappelle qu’en proclamant le "droit à la liberté", le paragraphe 1 de l’article 5 (art. 5-1) vise la 
liberté physique de la personne; il a pour but d’assurer que nul n’en soit dépouillé de manière arbitraire. Ainsi 
que l’ont relevé les comparants, il ne concerne pas les simples restrictions à la liberté de circuler; elles obéissent 
à l’article 2 du Protocole no 4 (P4-2) que l’Italie n’a pas ratifié. Pour déterminer si un individu se trouve "privé 
de sa liberté" au sens de l’article 5 (art. 5), il faut partir de sa situation concrète et prendre en compte un 
ensemble de critères comme le genre, la durée, les effets et les modalités d’exécution de la mesure considérée 
(arrêt Engel et autres du 8 juin 1976, série A no 22, p. 24, §§ 58-59). 
93. Entre privation et restriction de liberté, il n’y a pourtant qu’une différence de degré ou d’intensité, non de 
nature ou d’essence. Le classement dans l’une ou l’autre de ces catégories se révèle parfois ardu, car dans 
certains cas marginaux il s’agit d’une pure affaire d’appréciation, mais la Cour ne saurait éluder un choix dont 
dépendent l’applicabilité ou inapplicabilité de l’article 5 (art. 5). 
94. Telle que l’a instaurée la loi de 1956 (paragraphes 48-49 ci-dessus), la surveillance spéciale avec assignation 
à résidence dans une commune donnée ne tombe pas en elle-même sous le coup de cet article (art. 5). La 
Commission le reconnaît: elle a concentré son attention sur "la situation concrète" de M. Guzzardi à Cala Reale 
(paragraphes 5, 94, 99, etc., du rapport) et signalé qu’elle avait déclaré irrecevable, le 5 octobre 1977, la requête 
no 7960/77 introduite par celui-ci contre ses conditions de vie à Force (paragraphe 93 du rapport et paragraphe 
56 ci-dessus). 
Il ne s’ensuit pas qu’une "privation de liberté" ne puisse jamais résulter des modalités d’exécution de pareille 
mesure, qui seules demandent un examen en l’espèce (paragraphe 88 ci-dessus). 
95. L’argumentation du Gouvernement (paragraphe 91 ci-dessus) ne manque pas de poids. Elle montre avec une 
grande netteté l’ampleur de l’écart entre le régime que l’intéressé a subi à l’Asinara et une détention classique en 
prison ou des arrêts de rigueur infligés à un militaire (arrêt Engel et autres, précité, p. 26, § 63). Il existe 
toutefois maintes autres formes de privation de liberté. L’évolution des normes juridiques et des idées tend à en 
accroître la diversité; or la Convention s’interprète à la lumière des conceptions prévalant de nos jours dans les 
États démocratiques (voir notamment l’arrêt Tyrer du 25 avril 1978, série A no 26, pp. 15-16, § 31). 
Si l’espace dont le requérant disposait pour se déplacer dépassait largement les dimensions d’une cellule et si 
nulle clôture matérielle ne le circonscrivait, il ne couvrait qu’une faible fraction d’une île d’accès malaisé, du 
territoire de laquelle un pénitencier occupait les neuf dixièmes environ. M. Guzzardi séjournait dans un secteur 
du hameau de Cala Reale, qui comportait pour l’essentiel les bâtiments, vétustes voire délabrés, d’un ancien 
établissement sanitaire, un poste de carabinieri, une école et une chapelle. Il y vivait entouré surtout d’individus 
assujettis à la même mesure et d’agents de police. La population permanente de l’Asinara habitait presque en 
entier à Cala d’Oliva, où il ne pouvait se rendre, et elle n’usait apparemment guère de son droit d’aller à Cala 
Reale. Partant, peu d’occasions de contacts sociaux s’offraient à lui en dehors de ses proches, de ses 
compagnons et du personnel chargé de la surveillance. Celle-ci s’exerçait de manière stricte et quasi constante. 
Par exemple, l’intéressé ne pouvait sortir de chez lui entre 22 h et 7 h sans en avertir en temps utile les autorités. 
Il devait se présenter à ces dernières deux fois par jour et leur indiquer le nom et le numéro de son interlocuteur 
quand il désirait téléphoner. Il lui fallait leur accord pour chacun de ses voyages en Sardaigne ou sur le 
continent, lesquels furent rares et se déroulèrent eux aussi, naturellement, sous le contrôle étroit des carabinieri. 
Il risquait une peine d’"arrêts" s’il enfreignait l’une de ses obligations. Enfin, entre son arrivée à Cala Reale et 
son départ pour Force s’écoulèrent plus de seize mois (paragraphes 11, 12, 21, 23-42 et 51 ci-dessus). 
Aucun de ces éléments ne permet sans doute de parler de "privation de liberté" si on le considère isolément, 
mais accumulés et combinés ils soulèvent un problème sérieux de qualification au regard de l’article 5 (art. 5). 
Le traitement incriminé ressemble par certains côtés à l’internement dans une "prison ouverte" ou à l’affectation 
à une unité disciplinaire (arrêt Engel et autres, précité, p. 26, § 64). Le tribunal de Milan avait laissé entendre, le 
20 janvier 1976, qu’il ne le jugeait pas satisfaisant. L’administration éprouva elle aussi des doutes puisqu’elle 
étudia des remèdes; comme elle reculait devant les frais et délais nécessaires le ministère de l’intérieur résolut, 
en août 1977, de biffer l’Asinara de la liste des lieux de séjour forcé (paragraphes 20 et 43 ci-dessus). Deux 
télégrammes du ministère au chef de la police de Milan, datés des 19 et 23 août 1977 et concernant un certain 
Alberti Gerlando, prouvent que la requête no 73677/76 n’était pas étrangère à cette décision bien que M. 
Guzzardi eût déjà quitté Cala Reale; le Gouvernement les a joints à son mémoire de mai 1980. Il ressort donc de 
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plusieurs pièces du dossier que l’île ne se prêtait pas à une application normale des lois de 1956 et 1965. L’État 
italien l’a finalement reconnu. 
Tout bien pesé, la Cour estime que le cas d’espèce se range dans la catégorie des privations de liberté. 
 

- CEDH, 20 avril 2010, Requête n° 19675/06,  Villa c. Italie 

2. Appréciation de la Cour 
41. La Cour rappelle tout d'abord qu'en proclamant le « droit à la liberté », le paragraphe 1 de l'article 5 vise la 
liberté physique de la personne. Dès lors, il ne concerne pas les simples restrictions à la liberté de circuler ; elles 
obéissent à l'article 2 du Protocole no 4. Pour déterminer si un individu se trouve « privé de sa liberté » au sens 
de l'article 5, il faut partir de sa situation concrète et prendre en compte un ensemble de critères comme le genre, 
la durée, les effets et les modalités d'exécution de la mesure considérée. Entre privation et restriction de liberté, 
il n'y a pourtant qu'une différence de degré ou d'intensité, non de nature ou d'essence (Guzzardi précité, §§ 92-
93). 
42. En l'espèce, la liberté surveillée entraînait, pour le requérant, les obligations suivantes (paragraphe 15 
ci-dessus) : 
- se présenter une fois par mois à l'autorité de police chargée de la surveillance ; 
- garder des contacts avec le centre psychiatrique de l'hôpital de Niguarda ; 
- habiter à Milan, au 18 Boulevard Abruzzi ; 
- ne pas s'éloigner de la commune où il résidait ; 
- rester à la maison entre 22h00 et 7h00. 
43. Aux yeux de la Cour, ces mesures n'ont pas entraîné une privation de liberté au sens de l'article 5 § 1 
de la Convention, mais de simples restrictions à la liberté de circuler (voir, mutatis mutandis, Raimondo c. 
Italie, série A no 281-A, § 39, 22 février 1994). Le Gouvernement le souligne à juste tire (paragraphes 37-38 ci-
dessus). 
44. L'article 5 étant ainsi inapplicable, il y a lieu d'examiner ce grief sous l'angle de l'article 2 du Protocole no 4. 
45. Aux termes de la jurisprudence de la Cour, toute mesure restreignant le droit à la liberté de 
circulation doit être prévue par la loi, poursuivre l'un des buts légitimes visés au troisième paragraphe de 
l'article 2 du Protocole no 4 et ménager un juste équilibre entre l'intérêt général et les droits de l'individu 
(Baumann c. France, no 33592/96, § 61, CEDH 2001-V, et Riener c. Bulgarie, no 46343/99, § 109, 23 mai 
2006). 
46. En l'espèce, nul ne conteste que les mesures litigieuses avaient une base légale en droit italien. Les 
juridictions internes ont estimé qu'elles s'imposaient pour faire face à la dangerosité sociale du requérant. Cette 
dernière a été établie sur la base de l'infraction pour laquelle il avait été condamné ainsi que sur plusieurs autres 
éléments, tels que son dossier médical, les résultats d'une expertise psychiatrique ordonnée par le juge d'instance 
de Milan, les faits d'agression et de menaces commis après la condamnation, les rapports des médecins traitants 
(paragraphes 7, 15 et 19 ci-dessus). Dans leur ensemble, ces éléments ont amené les autorités à penser que 
l'intéressé souffrait de troubles psychiatriques graves entraînant, entre autres, un manque de contrôle de ses 
pulsions agressives (voir, notamment, les paragraphes 10 et 11 ci-dessus). Les mesures restrictives de sa liberté 
de circulation étaient donc nécessaires « au maintien de l'ordre public », ainsi qu'« à la prévention des 
infractions pénales ». 
47. Pour ce qui est de la proportionnalité des mesures incriminées, celles-ci ne se justifient qu'aussi longtemps 
qu'elles tendent effectivement à la réalisation de l'objectif qu'elles sont censées poursuivre (voir, mutatis 
mutandis, Napijalo c. Croatie, no 66485/01, §§ 78-82, 13 novembre 2003, et Gochev c. Bulgarie, no 34383/03, § 
49, 26 novembre 2009). Par ailleurs, fût-elle justifiée au départ, une mesure restreignant la liberté de circulation 
d'une personne peut devenir disproportionnée et violer les droits de cette personne si elle se prolonge 
automatiquement pendant longtemps (Luordo c. Italie, no 32190/96, § 96, CEDH 2003-IX, Riener précité, § 
121, et Földes et Földesné Hajlik c. Hongrie, no 41463/02, § 35, 31 octobre 2006). 
48. En particulier, la Cour considère que lorsque sont en cause des mesures dont la justification repose sur une 
condition propre à l'intéressé qui, comme la dangerosité sociale due à des troubles psychiatriques, est 
susceptible de se modifier dans le temps, il incombe à l'Etat de procéder à des contrôles périodiques quant à la 
persistance des raisons justifiant toute restriction aux droits garantis par l'article 2 du Protocole no 4. La 
fréquence de pareils contrôles, d'ailleurs expressément prévus par la loi italienne (voir l'article 208 du CP, cité 
au paragraphe 26 ci-dessus), dépend de la nature des restrictions en cause et des circonstances particulières de 
chaque affaire. 
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49. En l'espèce, après la sortie du requérant de l'hôpital psychiatrique judiciaire le 14 novembre 2002, la liberté 
surveillée a été prorogée d'abord jusqu'au 9 octobre 2003, et ensuite jusqu'au 9 février, au 9 juin et au 9 octobre 
2004. Au moins cinq contrôles effectués par un juge indépendant et impartial ont donc eu lieu dans un laps de 
temps d'un peu plus d'un an et dix mois, ce qui ne saurait passer pour insuffisant. De plus, la Cour a examiné les 
raisons avancées par les autorités pour proroger, à chaque fois, la durée de la mesure incriminée (paragraphe 19 
ci-dessus), sans n'y trouver aucun signe d'arbitraire. 
50. Il s'ensuit qu'il n'y a pas eu violation de l'article 2 du Protocole no 4 en ce qui concerne l'imposition de la 
liberté surveillée et ses prorogations successives jusqu'à celle du 9 octobre 2004 (date à laquelle la mesure a été 
prorogée jusqu'en juillet 2005 – paragraphe 19 ci-dessus). 
51. Cependant, il y a lieu de noter que lors de la prorogation prononcée à cette dernière date, il avait été décidé 
que le contrôle suivant aurait lieu en juillet 2005. Et en effet, le juge d'application des peines de Florence a 
repris l'examen du dossier à l'audience en chambre du conseil du 1er juillet 2005. Toutefois, il n'a déposé au 
greffe le texte de sa décision révoquant la liberté surveillée que le 2 novembre 2005, soit quatre mois plus tard. 
Le 7 novembre 2005, cette décision a été notifiée au requérant (paragraphe 22 ci-dessus), qui a ainsi eu 
connaissance de la levée des restrictions à sa liberté de circulation. 
52. Aux yeux de la Cour, plus de diligence et de rapidité s'imposaient dans le cadre de la prise d'une décision 
affectant les droits garantis par l'article 2 du Protocole no 4, et ce en particulier au terme d'une prorogation, déjà 
d'une durée de neuf mois au 1er juillet 2005, des restrictions frappant l'intéressé. Par ailleurs, la décision de 
révoquer la liberté surveillée a été adoptée sur la base du dossier seul en l'absence de toute mesure d'instruction 
supplémentaire. Dans les circonstances particulières de la présente affaire, un intervalle de plus de quatre mois 
entre l'audience devant le juge d'application des peines et la levée effective de la liberté surveillée n'était pas 
justifié et a été de nature à rendre disproportionnées les restrictions à la liberté de circulation du requérant. 
53. Il s'ensuit qu'il y a eu violation de l'article 2 du Protocole no 4 en raison de l'adoption et de l'exécution 
tardives de la décision de révoquer la liberté surveillée après l'audience du 1er juillet 2005. 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789 

- Article 16 

Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée, ni la séparation des Pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution. 
 

2. Constitution de 1958 

- Article 66 

Nul ne peut être arbitrairement détenu.  
L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions 
prévues par la loi. 
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B.     Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Sur l’état d’urgence 

- Décision n° 85-187 DC du 25 janvier 1985, Loi relative à l'état d'urgence en Nouvelle-Calédonie et 
dépendances  

Sur l'incompétence du législateur pour établir l'état d'urgence en l'absence d'une disposition expresse de la 
Constitution :  
2. Considérant que les auteurs des saisines soutiennent que le législateur ne peut porter d'atteintes, même 
exceptionnelles et temporaires, aux libertés constitutionnelles que dans les cas prévus par la Constitution ; que 
l'état d'urgence qui, à la différence de l'état de siège, n'est pas prévu par la Constitution ne saurait donc être 
instauré par une loi ;  
3. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution la loi fixe les règles concernant les garanties 
fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; que, dans le cadre de cette 
mission, il appartient au législateur d'opérer la conciliation nécessaire entre le respect des libertés et la 
sauvegarde de l'ordre public sans lequel l'exercice des libertés ne saurait être assuré ;  
4. Considérant que, si la Constitution, dans son article 36, vise expressément l'état de siège, elle n'a pas pour 
autant exclu la possibilité pour le législateur de prévoir un régime d'état d'urgence pour concilier, comme il vient 
d'être dit, les exigences de la liberté et la sauvegarde de l'ordre public ; qu'ainsi, la Constitution du 4 octobre 
1958 n'a pas eu pour effet d'abroger la loi du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence, qui, d'ailleurs, a été 
modifiée sous son empire ;  
(...) 
Sur les autres moyens :  
8. Considérant que les auteurs des saisines estiment que les règles de l'état d'urgence en Nouvelle-Calédonie et 
dépendances définissent de façon imprécise les pouvoirs du haut-commissaire qu'elles n'offrent pas de garanties 
suffisantes, notamment juridictionnelles, au regard des limitations ou atteintes portées aux libertés, et que 
certaines de ces règles ont été fixées par un décret alors que la loi seule eût été compétente ; qu'elles 
méconnaissent ainsi les dispositions des articles 34, 66 et 74 de la Constitution ;  
9. Considérant que ces moyens portent sur les règles mêmes de l'état d'urgence telles qu'elles résultent de la loi 
du 3 avril 1955 modifiée et de l'article 119 de la loi du 6 septembre 1984 ;  
10. Considérant que, si la régularité au regard de la Constitution des termes d'une loi promulguée peut être 
utilement contestée à l'occasion de l'examen de dispositions législatives qui la modifient, la complètent ou 
affectent son domaine, il ne saurait en être de même lorsqu'il s'agit de la simple mise en application d'une telle 
loi ; que, dès lors, les moyens développés par les auteurs de saisines ne peuvent être accueillis ;  
 

- Décision n° 2015-527 QPC, M. Cédric D. [Assignations à résidence dans le cadre de l'état 
d'urgence] 

- SUR LE GRIEF TIRÉ DE LA MÉCONNAISSANCE DES DROITS GARANTIS PAR L'ARTICLE 66 DE 
LA CONSTITUTION :  
4. Considérant qu'aux termes de l'article 66 de la Constitution : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - 
L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions 
prévues par la loi » ; que la liberté individuelle, dont la protection est confiée à l'autorité judiciaire, ne saurait 
être entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire ; que les atteintes portées à l'exercice de cette liberté doivent 
être adaptées, nécessaires et proportionnées aux objectifs poursuivis ;  
5. Considérant, en premier lieu, que les dispositions contestées permettent au ministre de l'intérieur, lorsque 
l'état d'urgence a été déclaré, de « prononcer l'assignation à résidence, dans le lieu qu'il fixe, de toute personne 
résidant dans la zone fixée » par le décret déclarant l'état d'urgence ; que cette assignation à résidence, qui ne 
peut être prononcée qu'à l'égard d'une personne pour laquelle « il existe des raisons sérieuses de penser que son 
comportement constitue une menace pour la sécurité et l'ordre publics », est une mesure qui relève de la seule 
police administrative et qui ne peut donc avoir d'autre but que de préserver l'ordre public et de prévenir les 
infractions ; que cette assignation à résidence « doit permettre à ceux qui en sont l'objet de résider dans une 
agglomération ou à proximité immédiate d'une agglomération » ; qu'elle ne peut en aucun cas « avoir pour effet 
la création de camps où seraient détenues les personnes » assignées à résidence ; que, tant par leur objet que par 
leur portée, ces dispositions ne comportent pas de privation de la liberté individuelle au sens de l'article 66 de la 
Constitution ;  
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6. Considérant, en second lieu, que, dans le cadre d'une assignation à résidence prononcée par le ministre de 
l'intérieur, la personne « peut également être astreinte à demeurer dans le lieu d'habitation déterminé par le 
ministre de l'intérieur, pendant la plage horaire qu'il fixe, dans la limite de douze heures par vingt-quatre heures 
» ; que la plage horaire maximale de l'astreinte à domicile dans le cadre de l'assignation à résidence, fixée à 
douze heures par jour, ne saurait être allongée sans que l'assignation à résidence soit alors regardée comme une 
mesure privative de liberté, dès lors soumise aux exigences de l'article 66 de la Constitution ;  
7. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le grief tiré de la méconnaissance de l'article 66 de la 
Constitution doit être écarté ;  
- SUR LES GRIEFS TIRÉS DE LA MÉCONNAISSANCE DES DROITS ET LIBERTÉS GARANTIS PAR 
LES ARTICLES 2 ET 4 DE LA DÉCLARATION DE 1789 ET DE L'ARTICLE 34 DE LA CONSTITUTION :  
8. Considérant que la Constitution n'exclut pas la possibilité pour le législateur de prévoir un régime d'état 
d'urgence ; qu'il lui appartient, dans ce cadre, d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des 
atteintes à l'ordre public et, d'autre part, le respect des droits et libertés reconnus à tous ceux qui résident sur le 
territoire de la République ; que parmi ces droits et libertés figurent la liberté d'aller et de venir, composante de 
la liberté personnelle protégée par les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 
1789 ;  
9. Considérant que la méconnaissance par le législateur de sa propre compétence ne peut être invoquée à l'appui 
d'une question prioritaire de constitutionnalité que dans le cas où cette méconnaissance affecte par elle-même un 
droit ou une liberté que la Constitution garantit ; qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi fixe 
les règles concernant... les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques 
» ;  
10. Considérant que les dispositions contestées permettent à l'autorité administrative prononçant une assignation 
à résidence d'accompagner cette mesure d'une astreinte à demeurer dans un lieu d'habitation déterminé pendant 
une plage horaire ne pouvant excéder douze heures par vingt-quatre heures, de prescrire à la personne assignée à 
résidence de se présenter aux services de police ou aux unités de gendarmerie jusqu'à trois fois par jour, de lui 
imposer de remettre à ces services son passeport ou tout document justificatif de son identité, de lui interdire de 
se trouver en relation, directement ou indirectement, avec certaines personnes dont il existe des raisons sérieuses 
de penser que leur comportement constitue une menace pour la sécurité et l'ordre public ; que ces dispositions 
portent donc atteinte à la liberté d'aller et de venir ;  
11. Considérant, en premier lieu, que l'assignation à résidence ne peut être prononcée que lorsque l'état 
d'urgence a été déclaré ; que celui-ci ne peut être déclaré, en vertu de l'article 1er de la loi du 3 avril 1955, qu'« 
en cas de péril imminent résultant d'atteintes graves à l'ordre public » ou « en cas d'événements présentant, par 
leur nature et leur gravité, le caractère de calamité publique » ; que ne peut être soumise à une telle assignation 
que la personne résidant dans la zone couverte par l'état d'urgence et à l'égard de laquelle « il existe des raisons 
sérieuses de penser que son comportement constitue une menace pour la sécurité et l'ordre publics » ;  
12. Considérant, en deuxième lieu, que tant la mesure d'assignation à résidence que sa durée, ses conditions 
d'application et les obligations complémentaires dont elle peut être assortie doivent être justifiées et 
proportionnées aux raisons ayant motivé la mesure dans les circonstances particulières ayant conduit à la 
déclaration de l'état d'urgence ; que le juge administratif est chargé de s'assurer que cette mesure est adaptée, 
nécessaire et proportionnée à la finalité qu'elle poursuit ;  
13. Considérant, en troisième lieu, qu'en vertu de l'article 14 de la loi du 3 avril 1955, la mesure d'assignation à 
résidence prise en application de cette loi cesse au plus tard en même temps que prend fin l'état d'urgence ; que 
l'état d'urgence, déclaré par décret en conseil des ministres, doit, au-delà d'un délai de douze jours, être prorogé 
par une loi qui en fixe la durée ; que cette durée ne saurait être excessive au regard du péril imminent ou de la 
calamité publique ayant conduit à la déclaration de l'état d'urgence ; que, si le législateur prolonge l'état 
d'urgence par une nouvelle loi, les mesures d'assignation à résidence prises antérieurement ne peuvent être 
prolongées sans être renouvelées ;  
14. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les dispositions contestées, qui ne sont pas entachées 
d'incompétence négative, ne portent pas une atteinte disproportionnée à la liberté d'aller et de venir ;  
- SUR LES AUTRES GRIEFS :  
15. Considérant que les dispositions contestées ne privent pas les personnes à l'encontre desquelles est 
prononcée une assignation à résidence du droit de contester devant le juge administratif, y compris par la voie 
du référé, cette mesure ; qu'il appartient à ce dernier d'apprécier, au regard des éléments débattus 
contradictoirement devant lui, l'existence de raisons sérieuses permettant de penser que le comportement de la 
personne assignée à résidence constitue une menace pour la sécurité et l'ordre publics ; que, par suite, ne sont 
pas méconnues les exigences de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ;  
16. Considérant que, pour les motifs mentionnés aux considérants 11 à 13, les dispositions contestées ne 
méconnaissent ni le droit au respect de la vie privée ni le droit de mener une vie familiale normale ;  
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17. Considérant que les dispositions des neuf premiers alinéas de l'article 6 de la loi du 3 avril 1955, qui ne 
méconnaissent ni la liberté d'expression et de communication ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution,  
 

- Décision n° 2016-536 QPC du 19 février 2016, Ligue des droits de l'homme [Perquisitions et 
saisies administratives dans le cadre de l'état d'urgence] 

1. Considérant qu'aux termes du paragraphe I de l'article 11 de la loi du 3 avril 1955 susvisée dans sa rédaction 
résultant de la loi du 20 novembre 2015 susvisée :(...) 
. En ce qui concerne les griefs tirés de la méconnaissance des exigences découlant des articles 2 et 16 de la 
Déclaration de 1789 et de l'article 34 de la Constitution :  
5. Considérant que la Constitution n'exclut pas la possibilité pour le législateur de prévoir un régime d'état 
d'urgence ; qu'il lui appartient, dans ce cadre, d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des 
atteintes à l'ordre public et, d'autre part, le respect des droits et libertés reconnus à tous ceux qui résident sur le 
territoire de la République ; que parmi ces droits et libertés figurent le droit au respect de la vie privée et, en 
particulier, de l'inviolabilité du domicile, protégés par l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 ;  
6. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; qu'il ressort de 
cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au droit des personnes intéressées d'exercer 
un recours effectif devant une juridiction ;  
7. Considérant que la méconnaissance par le législateur de sa propre compétence ne peut être invoquée à l'appui 
d'une question prioritaire de constitutionnalité que dans le cas où cette méconnaissance affecte par elle-même un 
droit ou une liberté que la Constitution garantit ; qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi fixe 
les règles concernant... les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques 
» ;  
8. Considérant, en premier lieu, que les mesures prévues par le premier alinéa et la première phrase du troisième 
alinéa du paragraphe I de l'article 11 de la loi du 3 avril 1955 ne peuvent être ordonnées que lorsque l'état 
d'urgence a été déclaré et uniquement pour des lieux situés dans la zone couverte par cet état d'urgence ; que 
l'état d'urgence ne peut être déclaré, en vertu de l'article 1er de la loi du 3 avril 1955, qu'« en cas de péril 
imminent résultant d'atteintes graves à l'ordre public » ou « en cas d'événements présentant, par leur nature et 
leur gravité, le caractère de calamité publique » ;  
9. Considérant, en deuxième lieu, que la décision ordonnant une perquisition sur le fondement des dispositions 
contestées en précise le lieu et le moment ; que le procureur de la République est informé sans délai de cette 
décision ; que la perquisition est conduite en présence d'un officier de police judiciaire ; qu'elle ne peut se 
dérouler qu'en présence de l'occupant ou, à défaut, de son représentant ou de deux témoins ; qu'elle donne lieu à 
l'établissement d'un compte rendu communiqué sans délai au procureur de la République ;  
10. Considérant, en troisième lieu, que la décision ordonnant une perquisition sur le fondement des dispositions 
contestées et les conditions de sa mise en œuvre doivent être justifiées et proportionnées aux raisons ayant 
motivé la mesure dans les circonstances particulières ayant conduit à la déclaration de l'état d'urgence ; qu'en 
particulier, une perquisition se déroulant la nuit dans un domicile doit être justifiée par l'urgence ou 
l'impossibilité de l'effectuer le jour ; que le juge administratif est chargé de s'assurer que cette mesure qui doit 
être motivée est adaptée, nécessaire et proportionnée à la finalité qu'elle poursuit ;  
11. Considérant, en quatrième lieu, que si les voies de recours prévues à l'encontre d'une décision ordonnant une 
perquisition sur le fondement des dispositions contestées ne peuvent être mises en œuvre que postérieurement à 
l'intervention de la mesure, elles permettent à l'intéressé d'engager la responsabilité de l'État ; qu'ainsi les 
personnes intéressées ne sont pas privées de voies de recours, lesquelles permettent un contrôle de la mise en 
œuvre de la mesure dans des conditions appropriées au regard des circonstances particulières ayant conduit à la 
déclaration de l'état d'urgence ;  
12. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les dispositions des premier, deuxième, quatrième à sixième 
alinéas ainsi que de la première phrase du troisième alinéa du paragraphe I de l'article 11 de la loi du 3 avril 
1955, qui ne sont pas entachées d'incompétence négative, opèrent, s'agissant d'un régime de pouvoirs 
exceptionnels dont les effets doivent être limités dans le temps et l'espace et qui contribue à prévenir le péril 
imminent ou les conséquences de la calamité publique auxquels le pays est exposé, une conciliation qui n'est pas 
manifestement déséquilibrée entre les exigences de l'article 2 de la Déclaration de 1789 et l'objectif de valeur 
constitutionnelle de sauvegarde de l'ordre public ; que ne sont pas non plus méconnues les exigences de l'article 
16 de la Déclaration de 1789 ;  

15 
 



  
13. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les dispositions des premier, deuxième, quatrième à 
sixième alinéas ainsi que de la première phrase du troisième alinéa du paragraphe I de l'article 11 de la loi du 3 
avril 1955, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarées 
conformes à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2016-567/568 QPC du 23 septembre 2016, M. Georges F. et autre [Perquisitions 
administratives dans le cadre de l'état d'urgence II]   

- Sur la conformité des dispositions contestées aux droits et libertés que la Constitution garantit :  
7. La Constitution n'exclut pas la possibilité pour le législateur de prévoir un régime d'état d'urgence. Il lui 
appartient, dans ce cadre, d'assurer la conciliation entre, d'une part, la sauvegarde des atteintes à l'ordre public 
et, d'autre part, le respect des droits et libertés reconnus à tous ceux qui résident sur le territoire de la 
République. Parmi ces droits et libertés figure le droit au respect de la vie privée, en particulier de l'inviolabilité 
du domicile, protégé par l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789.  
8. Les mesures prévues par les dispositions contestées ne peuvent être ordonnées par le ministre de l'intérieur 
pour l'ensemble du territoire où est institué l'état d'urgence, ou par le préfet dans le département, que lorsque 
l'état d'urgence a été déclaré et uniquement pour des lieux situés dans la zone couverte par cet état d'urgence. 
L'état d'urgence peut être déclaré, en vertu de l'article 1er de la loi du 3 avril 1955, « soit en cas de péril 
imminent résultant d'atteintes graves à l'ordre public, soit en cas d'événements présentant, par leur nature et leur 
gravité, le caractère de calamité publique ». Toutefois, en ne soumettant le recours aux perquisitions à aucune 
condition et en n'encadrant leur mise en œuvre d'aucune garantie, le législateur n'a pas assuré une conciliation 
équilibrée entre l'objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l'ordre public et le droit au respect de la 
vie privée. Par conséquent et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, les dispositions du 1° de l'article 
11 de la loi du 3 avril 1955 dans sa rédaction résultant de l'ordonnance du 15 avril 1960, qui méconnaissent 
l'article 2 de la Déclaration de 1789, doivent être déclarées contraires à la Constitution.  
 
 

- Décision n° 2016-600 QPC du 2 décembre 2016, M. Raïme A. [Perquisitions administratives dans 
le cadre de l'état d'urgence III]   

. En ce qui concerne le droit au respect de la vie privée et le droit à un recours juridictionnel effectif :  
6. La Constitution n'exclut pas la possibilité pour le législateur de prévoir un régime d'état d'urgence. Il lui 
appartient, dans ce cadre, d'assurer la conciliation entre, d'une part, la sauvegarde des atteintes à l'ordre public 
et, d'autre part, le respect des droits et libertés reconnus à tous ceux qui résident sur le territoire de la 
République. Parmi ces droits et libertés figure le droit au respect de la vie privée, en particulier de l'inviolabilité 
du domicile, protégé par l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789.  
7. Selon l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas 
assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il résulte de cette disposition qu'il 
ne doit pas être porté d'atteinte substantielle au droit des personnes intéressées d'exercer un recours effectif 
devant une juridiction.  
8. En application du premier alinéa du paragraphe I de l'article 11 de la loi du 3 avril 1955, lorsque le décret 
déclarant l'état d'urgence ou la loi le prorogeant l'a expressément prévu, l'autorité administrative peut, sous 
certaines conditions, ordonner des perquisitions en tout lieu, y compris un domicile, de jour et de nuit, « lorsqu'il 
existe des raisons sérieuses de penser que ce lieu est fréquenté par une personne dont le comportement constitue 
une menace pour la sécurité et l'ordre publics ». Les dispositions contestées autorisent, lors de telles 
perquisitions, la saisie des données contenues dans tout système informatique ou équipement terminal se 
trouvant sur les lieux ou contenues dans un autre système informatique ou équipement terminal, dès lors que ces 
données sont accessibles à partir du système initial ou disponibles pour ce système. Cette saisie est effectuée soit 
par copie de ces données, soit par saisie du support dans lequel elles sont contenues. Les dispositions contestées 
déterminent les conditions d'exploitation et de conservation de ces données par l'autorité administrative, sous le 
contrôle du juge administratif.  
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2. Sur la liberté d’aller et venir 

- Décision n° 99-411 DC du 16 juin 1999, Loi portant diverses mesures relatives à la sécurité 
routière et aux infractions sur les agents des exploitants de réseau de transport public de 
voyageurs   

2. Considérant que la prévention d'atteintes à l'ordre public, notamment d'atteintes à l'intégrité physique des 
personnes, la recherche et la condamnation des auteurs d'infractions sont nécessaires à la sauvegarde de 
principes et droits de valeur constitutionnelle ; qu'il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre ces 
objectifs de valeur constitutionnelle et l'exercice des libertés publiques constitutionnellement garanties au 
nombre desquelles figurent notamment la liberté individuelle et la liberté d'aller et venir ; 
 

3. Sur la protection de la liberté individuelle 

- Décision n° 99-411 DC du 16 juin 1999 - Loi portant diverses mesures relatives à la sécurité 
routière et aux infractions sur les agents des exploitants de réseau de transport public de 
voyageurs 

- SUR L'ARTICLE 8 :  
18. Considérant que l'article 8 de la loi déférée modifie le a) de l'article L. 11-1 du code de la route ; qu'il ajoute 
le nouveau délit institué par l'article L. 4-1 du code de la route à la liste des infractions entraînant, lorsqu'est 
établie leur réalité par le paiement d'une amende forfaitaire ou par une condamnation définitive, la réduction de 
plein droit du nombre de points affecté au permis de conduire ;  
20. Considérant, en premier lieu, que la procédure instaurée par l'article L. 11-1 du code de la route ne porte 
pas atteinte à la liberté individuelle au sens de l'article 66 de la Constitution ; qu'eu égard à son objet, et 
sous réserve des garanties dont est assortie sa mise en œuvre, elle ne porte pas davantage atteinte à la liberté 
d'aller et venir  
 

- Décision n° 2015-713 DC du 23 juillet 2015, Loi relative au renseignement  

- SUR CERTAINES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 6 :  
68. Considérant que l'article 6 de la loi complète le titre V du livre VIII du code de sécurité intérieure par un 
chapitre III intitulé « De la sonorisation de certains lieux et véhicules et de la captation d'images et de données 
informatiques » comprenant les articles L. 853-1 à L. 853-3 et par un chapitre IV intitulé « Des mesures de 
surveillance internationale » comprenant un article L. 854-1 ;  
. En ce qui concerne les articles L. 853-1 à L. 853-3 du code de la sécurité intérieure :  
69. Considérant que l'article L. 853-1 du code de la sécurité intérieure autorise, lorsque les renseignements ne 
peuvent être recueillis par un autre moyen légalement autorisé, l'utilisation de dispositifs techniques permettant 
la captation, la fixation, la transmission et l'enregistrement de paroles prononcées à titre privé ou confidentiel, 
ou d'images dans un lieu privé ; que l'article L. 853-2 du même code prévoit, dans les mêmes conditions, 
l'utilisation de dispositifs techniques permettant d'accéder à des données informatiques stockées dans un système 
informatique, de les enregistrer, de les conserver et de les transmettre ou d'accéder à des données informatiques, 
de les enregistrer, de les conserver et de les transmettre, telles qu'elles s'affichent sur un écran pour l'utilisateur 
d'un système de traitement automatisé de données, telles qu'il les y introduit par saisie de caractères ou telles 
qu'elles sont reçues et émises par des périphériques audiovisuels ;  
70. Considérant que l'article L. 853-3 du code de la sécurité intérieure permet, lorsque les renseignements ne 
peuvent être recueillis par un autre moyen légalement autorisé, l'introduction dans un véhicule ou dans un lieu 
privé aux seules fins de mettre en place, d'utiliser ou de retirer les dispositifs techniques mentionnés aux articles 
L. 851-5, L. 853-1 et L. 853-2 ;  
71. Considérant que les députés requérants soutiennent que ces techniques doivent, compte tenu de leur 
caractère intrusif, être contrôlées par le juge judiciaire et qu'elles portent une atteinte disproportionnée à 
l'inviolabilité du domicile et au droit au respect de la vie privée ;  
72. Considérant, en premier lieu, que les techniques de recueil de renseignement prévues aux articles L. 853-1 et 
L. 853-2, mises en place, le cas échéant, en application de l'article L. 853-3, à la suite de l'introduction dans un 
lieu privé ou dans un véhicule ne constituant pas un lieu privé à usage d'habitation, s'exercent, sauf disposition 
spécifique, dans les conditions prévues au chapitre Ier du titre II du code de la sécurité intérieure rappelées au 
considérant 51 ; que ces techniques ne peuvent être utilisées que pour les finalités énumérées à l'article L. 811-3 
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du code de la sécurité intérieure et si les renseignements recherchés ne peuvent être recueillis par un autre 
moyen légalement autorisé ; qu'il appartiendra à la commission nationale de contrôle des techniques de 
renseignement de s'assurer lors de l'examen de la demande du respect de cette condition ; que l'autorisation est 
délivrée pour une durée de deux mois ou de trente jours selon la technique utilisée ; que le service autorisé à 
recourir à la technique de recueil de renseignement rend compte à la commission nationale de contrôle des 
techniques de renseignement de sa mise en œuvre ; que l'utilisation des dispositifs techniques et, le cas échéant, 
l'introduction dans un lieu privé ou un véhicule, ne peuvent être le fait que d'agents individuellement désignés et 
habilités appartenant à l'un des services mentionnés aux articles L. 811-2 et L. 811-4 et dont la liste est fixée par 
décret en Conseil d'État ; que lorsque l'introduction dans un lieu privé ou dans un véhicule est nécessaire pour 
utiliser un dispositif technique permettant d'accéder à des données stockées dans un système informatique, 
l'autorisation ne peut être donnée qu'après avis exprès de la commission nationale de contrôle des techniques de 
renseignement, statuant en formation restreinte ou plénière ; que l'exigence de cet avis exprès préalable exclut 
l'application de la procédure d'urgence prévue à l'article L. 821-5 ; qu'il résulte de ce qui précède que le 
législateur a entouré la mise en œuvre des techniques prévues aux articles L. 853-1 à L. 853-3, le cas échéant 
lorsqu'elles imposent l'introduction dans un lieu privé ou un véhicule, qui n'est pas à usage d'habitation, de 
dispositions de nature à garantir que les restrictions apportées au droit au respect de la vie privée ne revêtent pas 
un caractère manifestement disproportionné ;  
73. Considérant, en deuxième lieu, que lorsque la mise en œuvre des techniques de recueil de renseignement 
prévues aux articles L. 853-1 et L. 853-2 impose l'introduction dans un lieu privé à usage d'habitation, 
l'autorisation ne peut être donnée qu'après avis exprès de la commission nationale de contrôle des techniques de 
renseignement, statuant en formation restreinte ou plénière ; que l'exigence de cet avis exprès préalable exclut 
l'application de la procédure d'urgence prévue à l'article L. 821-5 ; que, lorsque cette introduction est autorisée 
après avis défavorable de la commission nationale de contrôle des techniques de renseignement, le Conseil 
d'État est immédiatement saisi par le président de la commission ou par l'un des membres de celle-ci mentionnés 
aux 2° et 3° de l'article L. 831-1 ; que, sauf si l'autorisation a été délivrée pour la prévention du terrorisme et que 
le Premier ministre a ordonné sa mise en œuvre immédiate, la décision d'autorisation ne peut être exécutée avant 
que le Conseil d'État ait statué ; qu'il résulte de ce qui précède que le législateur a entouré la mise en œuvre des 
techniques prévues aux articles L. 853-1 à L. 853-3, lorsqu'elles imposent l'introduction dans un lieu privé à 
usage d'habitation, de dispositions de nature à garantir que les restrictions apportées au droit au respect de la vie 
privée et à l'inviolabilité du domicile ne revêtent pas un caractère manifestement disproportionné ;  
74. Considérant, en troisième lieu, que les dispositions contestées ne portent pas atteinte à la liberté individuelle 
;  
75. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les articles L. 853-1, L. 853-2 et L. 853-3 du code de la 
sécurité intérieure doivent être déclarés conformes à la Constitution ;  
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